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La dépollution des sites

Par voie scolaire ou apprentissage

BTS Métiers des Services

Le titulaire du Brevet de Technicien Supérieur Métiers
des Services à l'Environnement est un professionnel 
qui exerce ses activités dans les secteurs de :

Le métier :

Au cours des deux années de formation, les étudiants scolaires
doivent réaliser trois stages d'une durée globale de 12 semaines :

 à l'Environnement

La collecte et la valorisation
des déchets

La propreté et l'hygiène L'assainissement

En 1ère année, 6 semaines de stages consécutives 
ou non
En 2ème année, 7 semaines consécutives participe à la 
conception ou à la réalisation de tout ou partie d’un projet 
relatif à la démarche qualité ou à la démarche RSE d’une 
organisation.

Les apprentis alternent environ 60 semaines en entreprise 
et 42 semaines au lycée sur les deux années 


	BTS MSE
	MSE page2.pdf



